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‘ 4  ̂Ibp 11 4 ^AScJ1

jb£^ i—èb^ al cljL t̂a 1 4^aj>_jJ,l U^-^Jb  dx+<aJI iy à u v  J J x  «(^-‘fcjJI Jix^aJl <j xxïeaU ( jJ o jJ I  ^>U-wxO J jlJ ( jl ô_)l̂ >̂U (^>^<«-3

^.41xÿdl , j  djb^uxfl II

Fax :
B.P : 476 Agdal, Rabat 

(0537) 68 81 34/35 :t>Slill
4(jl̂ l 476 ;<_]

Tél : (0537) 68 80 00



+oXHA*+ HCoVO^e
+0C0Ü0O+ I +J0S1U+ A +XCO+ +0/H0I+
A fXCC KKoCol* A U0C0! A foXolCi

+0JK8IC I + X C O +  I0XH0I+
------------------------------  ROYAUME DU MAROC -----------------------------
Ministère de l'Agriculture, de la Pêche Maritime, du Développement Rural et des Eaux et Forêts 
------------------Départem ent de la Pêche M aritim e

DECISION N °.. o A .... d u ............
FIXANT LES MODALITES DE REPARTITION DU TOTAL ADMISSIBLE DES CAPTURES 

(TAC) DES GRANDS CRUSTACES DANS LES UNITES D'AMENAGEMENT I ET II
(Article 5 de l'arrêté n° 735-24 du 4 ramadan 1445 (15 mars 2024) relatif au plan d'aménagement et 

de gestion de la pêcherie des grands crustacés dans les eaux maritimes marocaines)

Le ministre de l'agriculture, de la pêche maritime, du développement rural et des eaux et forêts,
- Vu l'arrêté du ministre de l'agriculture, de la pêche maritime, du développement rural et des 

eaux et forêts n° 735-24 du 4 ramadan 1445 (15 mars 2024) relatif au plan d'aménagement et de 
gestion de la pêcherie des grands crustacés dans les eaux maritimes marocaines, notamment son 
article 5 ;

- Après avis de l'Institut national de recherche halieutique,
DÉCIDE :

La répartition entre les unités I et II du total admissible des captures de la pêcherie des espèces des grands
crustacés, est fixée dans le tableau suivant :
Unité d'aménagement I : total admissible des captures des langoustes (Rose et Rouge) est de 106 tonnes.

Types de navires Quota/an (En tonnes)
Barques de pêche artisanale 80
Palangriers 20
Chalutiers* 06

*Captures accessoires (1%) (Article 6 de l'arrêté n° 735-24)

Unité d'aménagement II : total admissible des captures de la langouste rose est de 250 tonnes attribué aux 
six (6) palangriers autorisés dans cette unité d'aménagement.

Types de navires Nombre Quota/an (En tonnes)
Palangriers 06 250

Règles de gestion des quotas attribués :
1. Le délégué des pêches maritimes dans le ressort duquel se trouve le ou les ports de débarquement 

des espèces des grands crustacés doit, lorsque le taux de débarquement a atteint 80% du quota 
attribué, informer immédiatement la direction des pêches maritimes et la direction de contrôle des 
activités de pêche maritime et prendre les mesures nécessaires pour éviter le dépassement du quota 
national ;

2. L'administration peut fixer, après avis de l'INRH, le nombre de palangriers autorisés à pêcher les 
grands crustacés dans les unités d'aménagement.^
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